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HORIZONS ouvre une fenetre sur la recherche

scientifique pour mieux faire comprendre son

importance et ses enjeux. Ce magazine est edite

par le Fonds national suisse de la recherche

scientifique (FNRS).

Fondation de droit prive creee en 1952, le FNRS

encourage les recherches scientifiques sans but

commercial, selon le mandat que lui a eonfie la

Confederation. II ne fait pas de recherches lui-

meme, mais alloue des subsides de recherche

aux chercheurs qui en font la demande. Le

FNRS attribue aussi des bourses de releve ä de

jeunes scientifiques, et il encourage la
valorisation des travaux de recherche par le biais
de subsides de publication.

Le Fonds national suisse de la recherche
scientifique est egalement mandate par la
Confederation pour ('execution des programmes
nationaux de recherche (PNR) decides par le

Conseil federal ainsi que d'une partie des

programmes prioritaires de recherche (PP).

Pour mener ä bien sa täche, le FNRS dispose
d'une subvention annuelle de l'ordre de 300
millions de francs, dont 85% sont consacres ä

la recherche fondamentale.

L'organe supreme du FNRS est le Conseil de
fondation. L'evaluation des projets scientifiques
releve des quatre divisions du Conseil de la

recherche. Le Secretariat du FNRS a son siege
ä Berne.
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